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L'article 10 oblige les patrons de bateaux immatricules ä

etre porteurs d'un certificatgE'immatriculation delivre par
les autorites competentes du bureau d'immatriculation et
contenant au moins les mentions Efliquees ä l'article premier
pour les registres. II a ete admis que ce certificat pourrait
etre remplace par un duplicata, afin de tenir compte d'un usage
de la batellerie allemande d'apres lequel im certificatfraiS?
ginal est remis entre les mains du ereancier hypothecaire
(Pfandgläubiger) lorsque le bateau est hypotheque.

L'article 11 determine$Bs tribunaux competents dans les

cas d'infractions aux dispositions de la Convention.
D'apres les termes de cet article, lorsqu'il s'agit

d'infractions ä l'obligation d'immatriculation, est competent le
juge du lieu oü l'immatriculation doit etre effectuee lors-
qu'elle ne peut l'etre qu'en un seul endroit, et les juges des

differents lieux oü le proprietaire a le choix d'y proceder
dans les cas prevus ä l'alinea 3 de l'article 3.

Une fois le bateau immafricule, les autorites du lieu
d'immatriculation sont competentes en ce qui concerne les
infractions qui ont trait aux obligations se rapportant ä

cette immatriculation. II a paru toutefois que ce Systeme
ne permettrait pas d'assurer la repression efficace de ces
infractions lorsque la contravention est constatee dans un
Etat autre que celui oü siege le tribunal competent. Aussi
l'article 11 prevoit-il qu'en pareil cas les autorites de l'Etat
oü la contravention est constatee prennent les mesures
voulues pour agsurer la repression de cette contravention
par les autorites competentes.

Lorsqu'il s'agit de violation aux dispositions permettant
d'identifier les bateaux, compejince a ete donnee aux autorites
du lieu oü l'infraction a ete constatee. D s'agit dans ce dernier
cas d'infractions continues qu'il y a avantage, en effet, ä

poursuivre sur place des que le proces-verbal en est dresse.
L'article 12 enumere les exceptions ä l'obligation pour le

proprietaire d'iminalriculer son bateau. Ces exceptions visent
les bateaux de plaisance, les bateaux d'un deplacement
inferieur ä 20 tonnes, les bateaux en construction, enfin
les bateaux non encore immatricules dans un Etat contractant

qui se rendent du pays oü ils ont 6te construits ou acquis
au pays oü ils doivent etre immatricules. Ces exceptions
n'ont pas pour objet de mettre obstacle ä ce qu'une loi
nationale prevoie l'obligation d'immatriculation pour les
categories de bateaux ci-dessus enumerees. II a paru qu'une
pareille Obligation ne presentait pas d'interet international,
mais qu'un pays pouvait trouver necessaire de soumettre
ä l'immatriculation certains bateaux de plaisance, de meme
que certains bateaux d'un deplacement inferieur ä 20 tonnes,
par exemple des canots automobiles qui peuvent avoir une
puissance tres grande avec un tonnage tres reduit. Dans
le cas oü l'un des bateaux except6s de l'obligation conven-
tionnelle d'immatriiläation vient ä etre immatricule soit
en raison du fait que le proprietaire fait usage de la faculte
que la Convention lui reserve d'immatriculer son bateau,
soit en vertu d'une legislation nationale, les dispositions de
la Convention sont applicables ä ce bateau. II en est ainsi,
par exemple des dispositions destinees ä pr6venir la double
immatriculation et celles qui ont trait ä l'hypotheque des

bateaux immatricules.
Toutefois en ce qui concerne l'immatriculation et l'hjraRjj

thfeque des bateaux en construction, le Comite a admis
certaines restrictions. Certains membres estimaient que les

bateaux en construction ne pouvaient etre immatricules et
leurs hypotheques inscrites que dans les registres du pays
•oü le bateau est en cours de construction. D'autres ont ete

au contraire d'avis qu'il convenait de sanctionner une
pratique existant dans les relations entre certains pays et qui
consisle a immatriculer et ä hypothöquer le bateau non
pas dans le pays de construction, mais dans le pays oü il
est destine ä ftre immatricule apr6s achevement de la
construction. Le Comit6 a cru trouver ä cette difficulte une Solution

en reservant aux Etats contractants le droit de passer
des accords particuliers sanctionnant cette pratique. C'est
ce que specific le dernier alinea de l'article 12. Les effets de ces
accords qui seront communiqu6s ä tous les Etats parties a la
Convention, devront Stre reconnus par ces Etats. Ann qu'aucun-
doute ne puisse subsister a cet egard, une mention tres expli-
cite a ete ins6r6e ä cet effet dans le protocole de clöture.

Le Chapitre II se rapporte ä la propriete.
L'article 13 prevoit le renvoi ä la loi du pays d'immatriculation

pour la determination des regles ä suivre en matiere
d'acquBätion entre vifs des droits de propriete sur un bateau,
avec un temperament toutefois, c'est que cette loi doit
pr6voir soit une inscription de la propriete au registre d'im-
matriculation. soit la mise en possession de l'acquereur.
Certairae experts des pays qui reconnaissent l'une ou l'autre
de cespwrmes par oü se manifeste exterieurement la trans-
mission de propöete n'ont pas cru en effet qu'il füt possible
d'admettre l'application dans leurs pays d'une loi etrangere
qui ne fit pas dependre la transmission de propriete de
l'accomplis8ement de l'une au moins de ces formalites.
Cette disposition ne vise au surplus que les conditions de
transfert du droit reel et ne touche en rien ä la question
de forme ou de validite du contrat.

II a ete fait mention de registres sur lesquels l'inscription
devait etre effectuee, etant entendu — et c'est pourquoi
le mot '(registres » a ete mis au pluriel — qu'il n'y aurait
pas neHessairement un seul registre pour l'immatriculation,
la propriete et les hypotheques et que des registres mate-
riellement distinets pourraient etre tenus pour l'immatriculation

et la publicite des droits, ä condition que ces registres
concordent, afin qu'on puisse se referer de l'un ä l'autre.
Cette lalitude a fait l'objet d'une mention au protocole de
clöture.

II convient enfin de remarquer que la Convention ne regle
pas le cas oü la loi du pays d'immatriculation ne remplirait
pas l'une des conditions rappeiees ci-dessus. Dans ce cas,
la determination de la loi applicable au transfert des droits
de propriete sur un bateau demeure donc reservee ä la
legislation nationale et ä la jurisprudence des tribunaux.

L'article 14 se rapporte aux transmissions ä cause de mort.
Le Comite a estime qu'il convenait de speeifier que la question
de la loi applicable en cas de transmission ä cause de mort
n'etait pas tranchee par le texte qu'il a etabli. Cette question
doit recevoir ses Solutions habituelles, sans que l'on cree
un regime special pour les bateaux. II a cependant ete admis
que la loi du pays d'immatriculation pouvait exiger des heri-
tiers et legataires une inscription de leur propriete pour
pouvoir aliener ou hypothequer le bateau. Cette inscription
doit etre effectuee sur les « registres » vises ä l'article premier,
ce terme ayant le sens indique ä propos de l'article 13.

(A suivre.)

Les usines de la S. A. des Cäbleries et Trefileries,
ä Cossonay-Gare.

Compte rendu cVune visite que la Societe vaudoise des

ingenieurs et des architectes et la Section vaudoise de la Societe

suisse des ingenieurs et des architectes ont faite, recemment, de

ces tres interessantes installations.
La S. A. des Cäbleries et Trefileries de Cossonay livre au

commerce, tous genres de condueteurs pour courant electrique,
non isoles ou isoles et des accessoires pour leur utilisation. Elle

fabrique donc des fils, cordes et barres de cuivre electrolytique,
de bronze ou d'aluminium, des condueteurs isoles au caout-
chouc, pour installations interieures, des c&bles sous plomb
isoles au caoutchouc, au papier impregne ou papier sec pour
courant fort, haute et hasse tension ou pour courant faible :

liaisons teiephoniques et teiegraphiques, sonnerie, etc., des

tubes isolants pour les installations interieures, des feuillards
de fer plombe et etame, etc.

Elle dispose, ä cet effet, des ateliers suivants : 1. Laminage

et trefilerie de cuivre. — 2. Cäblerie. — 3. Fabrication des

cäbles et fils isol6s au caoutchouc. — 4. Atelier des tubes
isolants. — 5. Laminage ä froid. (Fig. 1.)

1. Laminage et trefilerie de cuivre.

Dans cet atelier, le cuivre electrolytique refcu sous forme de

« wirc-bars » de 100 ä 120 kg est rechauffe dans un four d gaz,

k la temperature de 900°C avant de passer dans un premier
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Fig. 1. — Vue generale des usines de la S. A. des Cäbleries et Trefileries, ä Cossonay.
(A l'arriere-plan : maisons ouvriferes et du personnel.]

laminoir ou train degrossisseur et de lä, sans Interruption,
dans un deuxieme laminoir, ou train finisseur qui livre le
cuivre apres une serie de passes, sous forme de fils ou de barres.

Le cuivre ainsi obtenu est recouvert d'une couche d'oxyde
de cuivre noir et devra etre decape dans un bain ä base d'acide
sulfurique dilue avant de pouvoir passer ä la trefilerie pour y
subir l'etirage ä froid.

Une serie de bancs ä etirer, simples ou ä passes multiples
pourvus de filieres appropriees donneront au cuivre le profil et
le diametre desire (voir fig. 2). Cet atelier livre
depuis le fil le plus fin jusqu'aux fils des lignes de

contact, et des barres de profils divers u tilisees dans la
construction des machines electriques et des
centrales.

Au sortir des machines, le fils de cuivre est ä

l'etat ecroui, c'est-ä-dire durci et pourra etre utilise

ainsi pour les condueteurs aeriens non isoles.
Pour tous les condueteurs isoles, par contre, on
utilise du metal ä l'etat recuit ou mou, Operation

qui se fait dans un four ä passage continu
chauffe au gaz.

Certains fils de cuivre sont etames, Operation
delicate qui consiste ä faire passer ces fils au tra-
vers d'un bain d'etain en fusion au sortir duquel
leur surface doit etre äbsolument lisse et brillante.

Les fils de cuivre une fois termines sont livres
au magasin d'oü ils ressortiront, soit pour etre
livre« aux differents ateliers, soit pour itre exp6-
dies aux clients.

2. Cdblerie.

La cäblerie fournit d'une part des cäbles pour
courant fort, c'est-ä-dire transport d'6nergie, et
d'autre part, des cäbles pour courant faible.

Dans les cäbles ä courant fort, les differents condueteurs,-
massifs ou cordes sur des cäbleuses appropriees pour obtenir
la section prescrite, sont isol6s au moyen de rubans de papier
enrouies en spirale, l'epaisseur de cet isolement variant avec la
tension de service prevue. Deux ou plusieurs condueteurs sont
ensuite assembles pour former un cäble, puis le faisceau ainsi,
forme est impregne de masse isolante dans des chaudieres
speciales. Cette impregnation se fait ä chaud et dans le vide,
pour eiiminer toute trace d'humidite et d'air dans l'isolation.

tf "-;%

liiiiwJl-X Wjh x il h±3M

3kLj

,f^JK

m
Fig. 2 — Machine ä etirer le fil ä trolley.
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Fig. 3. '-— Presse ä plomb « Champigneul», type vertical.

En sortant de ces chaudieres, les cäbles recoivent une che-

mise de plomb dans une presse hydraulique ä haute pression,
actionnee par une pompe ad hoc (voir fig. 3).

A l'encontre des cäbles de la premiere categorie, les cäbles

ä courant faible, pour la plupart des cäbles teiephoniques, ne

recoivent qu'une isolation de rubans de papier seche, puis une

couverture de plomb, comme les cäbles ä courant fort.
Les cäbles sous plomb sont en outre proteges contre les

deteriorations chimiques ou mecaniques par une couche de

jute asphalte, puis par une armature composee de deux feuil-
lards de fer recouvert d'une deuxieme couche de jute asphalte.

3. Fabrication des cäbles et fils isoles au caoutchouc.

Le caoutchouc recu sous forme de crSpe blanc ou feuille
fumee, est utilise sous forme de « melange » qui contient les

ingredients necessaires ä la vulcanisation :

soufre, oxyde de zinc, etc., en proportions
donnees. Ce melange se fait dans des

machines dites melangeurs dans lesquelles la
masse ä trauter est malaxee par deux
cylindres chauffes ä la vapeur.

Le melange termine, le caoutchouc est

transforme en Iarges feuilles de faible epaisseur

par la calandre, compos6e d'un jeu de

trois gros cylindres egalement chauffes ä

la vapeur.
Ces feuilles forment des rouleaux qui

seront coupes en galettes de differentes lar-

geurs par une machine speciale ä couteaux
circulaires. Les rubans de melange ainsi
obtenus seront utilises dans les machines ä

isoler les condueteurs de cuivre etamS,

machines qui sont soit des laminoirs ä cylindres
canneles, soit des boudineuses.

Les fils, recouverts d'une gaine de

melange, recoivent encore un guipage de ru-
ban caoutchoul 6, puis sont vulcanises dans

une chaudiere speciale.
Apres vulcanisation et contröle, les cäbles

ou fils passent dans des tresseuses ä grande
vitesse qui les recouvrent d'une tresse de

coton (voir fig. 4). Ces dernieres machines ont sup-
plante les anciennes tresseuses-valseuses dont la
production etait bien inferieure. Les fils ainsi
isoles sont impregnes ä chaud dans un bain d'un
« Compound » de couleur appropriee.

Des machines aptes ä mesurer et- couper le
fil debitent celui-ci en torches de la longueur
commandee (generalement 100 metres).

4. Atelier des tubes isolants.

Les tubes de carton du diametre demande (7, 9,
11, 16 mm, etc.) sont obtenus sur des machines
speciales.

Seches et groupes par paquets, ils sont impregnes

de masse isolante speciale dans des
chaudieres verticales chauffees ä la vapeur.

Apr6s le lissage qui regle le diametre exterieur,
et le debouchage, on procede ä l'armature des
tubes avec un feuillard de fer plombe agrafe.

5. Laminage ä froid.
Pour se rendre, autant que possible, indepen-

dantes dans la fabrication des tubes isolants, les
Usines de Cossonay fabriquent elles-memes, le

feuillard plombe dans leur atelier de laminage ä froid.
Le ruban de fer necessaire ä cette fabrication, recu brut,

c'est-ä-dire lamine ä chaud, sous forme de rouleaux de 40 ä

50 kg, passe d'abord dans la machine ä decalaminer, pour
casser la couche d'oxyde adherant ä sa surface.

Apres un decapage ä l'acide sulfurique dilue, le feuillard est
lamine ä froid dans des laminoirs appropries.

Les rubans 6crouis obtenus sont reeuits ensuite dans des

marmites pouvattl contenir chacune 1500 kg environ. Avant
d'arriver ä l'epaisseur voulue, de 0,2 ä 0,3 mm, cette derniere
Operation doit se repeter plusieurs fois en general, apres
chaque deuxieme passe de laminage.

A ces differentes Operations viennent s'en ajouter d'autres,
telles que le polissage, le cisaillage des bords, etc.

Le feuillard ainsi prepare passe ensuite dans un bain de

**~\
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Fig. 4. — Tresseuses a grande vitesse.
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plomb ou d' etain en fusion. Le feuillard etame, ou fer-blanc,
est destine äla confection des boites de conserves, tandis que
le feuillard plombe est destine ä la confection des tubes
isolants.

L'atelier de laminage ä froid livre egalement du feuillard
ordinaire, d'epaisseur plus grande, pour l'armature des cäbles,
par exemple.

Pour clore cet apergu, nous ajouterons encore que le gaz et
la vapeur necessaires ä ces differentes fabrications sont fournis,

le premier par une installation de generateurs de gaz
pauvre et la deuxieme par deux chaudieres Cornwall d'une
surface de chauffe totale de 180 m2.

Concours pour l'etude de plans-types de nouveaux
pavillons d'hospitalisation pour alienes,

ä l'Hospice cantonal de Perreux (Neuchatel).
(Suite et fin1.)

N° 29 « 3990 M8 ». L'auteur de ce projet a pousse ä l'exces
la concentration des locaux ; la repartition de ceux-ci presente
un reel interet. On peut toutefois critiquer l'importance de
l'annexe au nord-ouest par rapport au corps principal. La
conception du service d'obser^Äion est remarquable. La salle
de jour est spacieuse, en juxtaposition immediate au refec-
toire. L'acces direct depuis les locaux prineipaux du rez-de-
chaussee, aux terrasses placees au meme niveau et au sud-est,
avec talus gazonnes, est tr6s apprecie. Les vestibules et dega-
gements de l'annexe manquent d'ampleur; l'eclairage est
insuffisant au centre. La difference de niveau entre les terrasses
et la cour au sud-est presente des dangers pour les malades.
Fagades simples et tranquilles.

N° 23 « Pax». Tres bon plan, bien condense. Excellente
repartition des locaux dans le quartier d'observation. Bonne
liaison entre la salle de jour, le refectoire et l'office. Vestibules
bien eclaires au rez-de-chaussee. Au premier etage, bonne
distribution des dortoirs, sauf en ce qui concerne les chambres
d'infirmiers situees au nord-est. Le vestibule obscur donnant
acces aux chambres d'isolement et ä celle de l'infirmier-chef
de pavillon est une erreur L'acces au preau par le sous-sol
est mauvais pour la surveillance. La terrasse du quartier
d'observation est mesquine par rapport ä l'importance du
bätiment; de plus, eile est dangereuse pour les malades. Les
faeades ne repondent pas aux qualites du plan.

Le jury procede au classement des projets N0B 3, 23 et 29
et fixe le montant des primes de la fagon suivante :

1. N° 3 a Sud-est » Fr. 1700.—
2. N°29 «3990M8» » 1500.—
3. N°23 «Pax» » 1300.—

Total Fr. 4500.—
Les auteurs de ces projets sont:
1er prix, N° 3 « Sud-est» : M. Alfred Hodel, arolÄote ä

Neuchatel.
2me prix, N° 29 «3990 M8 » : M. Ed. Boitel, architecte ä

Colombier.
3me prix, N° 23 « Pax » : M. Ed. Boitel, architecte ä Colombier.

Aux termes du programme, chaque coneurrent ne pouvant
obtenir qu'une seule prime, le jury decide de proc6der au
classement d'un quatrieme projet. II choisit le N° 12, « Hospice

», dont l'auteur est M. Alfred Hodel, architecte ä
Neuchatel. Celui-ci ayant dejä obtenu un prix, un nouveau clas-

1 Voir Bulletin technique du 15 deoembre 1928, page 296.
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IIe prix: projet «3990 M8», de M. Ed. Boitel, architecte ä Colombier.


	Les usines de la S.A. des Câbleries et Tréfileries, à Cossonay-Gare

